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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISC AL

Le comptable, responsable de la trésorerie de VERGEZE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f  à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1 er - Délégation  de  signature  est  donnée à  M.  VERDU REGIS,  Contrôleur  principal,  adjoint  au
comptable chargé de la trésorerie de VERGEZE, à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 7 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder
3 mois et porter sur une somme supérieure à 7 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalité s, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et
portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes
de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

VERDU Régis Contrôleur principal 7 000 € 3 mois 7 000 €
RUIZ Nadine Contrôleur 7 000 € 3 mois 7 000 €
ROBERT Jacques* Agent administ princ 2 000 € 3 mois 2 000 €
FOUQUEMBERG Anne* Agent administ princ 2 000 € 3 mois 2 000 €

* sauf déclarations de créances

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

A Vergèze, le 22 février 2016

Signé par
La comptable, 
Marie-Hélène MADELAINE
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PREFET DU GARD

Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant des travaux d’entretien de la végétation des berges 
à la confluence du Gardon sur les communes de Comps et Vallabrègues

Aménagement de VALLABREGUES

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment son article R. 214-3,

Vu le code de l’énergie,

Vu la loi du 27 mai 1921 relative à l’aménagement du Rhône,

Vu le décret n°94-894 du 13 octobre 1994 modifié relatif à la concession et à la déclaration d’utilité publique
des ouvrages utilisant l’énergie hydraulique,

Vu le décret n°99-872 du 11 octobre 1999 modifié approuvant le cahier des charges type des entreprises
hydrauliques concédées,

Vu le décret du 9 septembre 1970 relatif à l’aménagement de la chute de Vallabrègues et à l’aménagement
complémentaire du palier d’Arles sur le Rhône,

Vu le décret n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant le huitième avenant à la convention de concession
générale passée le 20 décembre 1993 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône et modifiant le
décret n°96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation du domaine public de
l’État,

Vu l’arrêté  du  11  février  2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Didier  KRUGER,  Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 1er mars 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu le  dossier  d’exécution  du  projet  d’entretien  des  berges  de  l’aménagement  de  Vallabrègues  à  la
confluence  du  Gardon,  entre  les  points  kilométriques  261  et  262,5,  transmis  à  la  DREAL Languedoc
Roussillon-Midi-Pyrénées le 18 novembre 2015, et complété le 21 décembre 2015,

Vu les avis émis par les services de l’État consultés sur le dossier d’exécution ;
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Considérant que la réalisation de travaux d’entretien ou de grosses réparations sur les ouvrages de la
concession doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale ;

Considérant que le dossier d’exécution susvisé, transmis le 18 novembre 2015 et complété le 21 décembre
2015 comporte les éléments nécessaires à l’appréciation de l’incidence du projet de travaux ;

Considérant que l’incidence des travaux projetés ne nécessite pas la prescription au concessionnaire de
dispositions complémentaires ;

Considérant dès lors que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisée sous
réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé et ses compléments ;

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  du
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées.

ARRETE

ARTICLE 1er     : Autorisation des travaux d’entretien des berges de l’aménagement de Vallabrègues à
la  confluence  du  Gardon  sur  les  communes  de  Comps  et  Vallabrègues,  entre  les  points
kilométriques   261 et 262,5

Est  approuvé  le  projet  d’exécution  relatif  aux  travaux  d’entretien  des  berges  de  l’aménagement  de
Vallabrègues à la confluence du Gardon sur les communes de Comps et  Vallabrègues entre les points
kilométriques  261  et  262,5,  présenté  le  18  novembre  2015  et  complété  le  21  décembre  2015  par  la
Compagnie  Nationale  du  Rhône  dont  le  siège  social  est  2,  rue  André  Bonin  69316  LYON cedex  04,
représentée par son Directeur Régional, Monsieur Pascal ALBAGNAC.

Est  autorisée  l’exécution  des  travaux  d’entretien  des  berges  de  l’aménagement  de  Vallabrègues par
l’exploitant conformément au projet précité.

ARTICLE 2     : Délais et voies de recours

Le présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction
administrative :
– par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour de sa notification,
– par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un
délai d’un an à compter de sa publication.
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ARTICLE 3     : Exécution et notification

– M. le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées,
– M. le maire de la commune de Comps dans le Gard,
– M. le maire de la commune de Vallabrègues dans le Gard,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard et notifié à l’exploitant.

Une ampliation du présent arrêté sera adressée à l’ensemble des services et de la mairie, énumérés ci-
dessus au présent article.

Un extrait du présent arrêté est affiché pendant au moins un mois dans la mairie de la commune énumérée
ci-dessus.

Pour le préfet du Gard,
Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef de la Direction des Risques Naturels,

Signé

Philippe CHAPELET

DREAL LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES  - 30-2016-04-22-003 - Arrêté autorisant des travaux d'entretien de la végétation des berges à la
confluence du Gardon sur les communes de Comps et Vallabrègues (30). 48


